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Madame la Présidente,

Ce Comité technique est consacré aux conditions de travail au sein des services de la
DGFIP du Finistère.

L’Etat employeur qui a des obligations en matière de protection de la santé et de la
sécurité de ses agents, a mis en place au niveau des ministères financiers un dispositif devant
conduire à une politique de prévention pour lutter contre l’exposition des personnels  aux
risques professionnels.

Au service de cette politique de prévention, le plan d’action d’amélioration des
conditions de vie au travail dispose de plusieurs outils dont le document unique de recensement
des risques professionnel.

FO DGFIP insiste toujours sur la nécessaire démarche participative des agents à
l’élaboration du DUERP, partant du constat que par manque d’information ou en raison de la
charge de travail importante, la consultation des agents pour son élaboration n’a pas toujours
été systématique par le passé.

L’élaboration de ce DUERP est un travail méthodique de longue haleine dont la finalité
est de pouvoir mettre en place un plan annuel de prévention.

Pour FO DGFIP ce dispositif n’a d’intérêt que s’il est suivi d’un plan d’action
permettant de réduire véritablement les risques professionnels.

Si le plan de prévention que vous nous présenterez aujourd’hui s’attache notamment à
réduire certains défauts de conformité, il nous semble pour le moins manquer d’ambition,
notamment pour mettre en place des actions concrètes visant à supprimer les risques
psychosociaux.

Alors même que ces risques psychosociaux sont les plus recensées et que l’ensemble
des données répertoriées par les médecins de prévention font apparaître leur accroissement
d’année en année, FO DGFIP considère que l’Administration ne démontre pas une volonté
réelle susceptible de lutter efficacement contre ce fléau.

Les agents doivent en effet s’adapter en permanence à de nouvelles exigences,
entraînant le stress dans leur travail et des phénomènes d’usure professionnelle.



Isolés face à des objectifs individuels imposés par la hiérarchie, sans que le sens de leur
travail ne leur soit toujours explicité, ils sont confrontés à l’obligation de concilier les
contraires : faire vite et bien !

Les réponses de l’Administration cherchent à médicaliser ce mal être afin de se
dispenser d’en évaluer les causes profondes : suppressions d’emplois, réformes incessantes,
réorganisations précipitées, course aux indicateurs

Pour FO DGFIP la politique  consistant à essayer de traiter uniquement les effets sans
jamais s’attaquer aux causes profonde du malaise ne peux mener qu’à une impasse.

Le constat que nous faisons c’est que de trop nombreux agents sont dans l’impasse, et
que malheureusement certaines situations démontrent des relations perverties au cœur du
collectif de travail, avec sa forme la plus menaçante, celle du harcèlement.

Pour FO DGFIP, l’Administration doit prendre ses responsabilités pour lutter contre
les situations de relations professionnelles dégradées et toutes les formes de harcèlement, afin
d’éviter la déliquescence constatée dans certaines unités de travail.

A ce titre nous rappelons que la responsabilité des numéros 1 départementaux peut être
engagée y compris pénalement.

Les services de la DGFIP deviennent de plus en plus régulièrement une cible pour ceux
qui souhaitent exprimer un ressentiment envers l’Etat ou les institutions publiques. Les
personnels sont donc d’avantage exposés à diverses formes d’agressions : verbales, physiques,
menaces, hold up, attentats.

Face à l’augmentation des incivilités et des agressions à l’encontre des agents de la
DGFIP, les responsables politiques ont décidé récemment d’un plan d’action visant  une
meilleure sécurisation des services qui accueillent du public.

FO DGFIP dénonce depuis des années les conditions précaires dans lesquelles les
agents exercent leurs missions d’accueil. Dans le Finistère les exemples sont nombreux et nous
avons fait plusieurs fois des interventions pour mettre en garde la Direction locale face à
l’exposition des personnels.

Pour FO DGFIP il est plus que temps que l’Administration redéfinisse des normes de
sécurité notamment en matière d’accueil et prenne des mesures partout ou les contextes locaux
le justifient.

FO DGFIP exige plus que jamais une véritable protection des personnels et ne se
contentera pas de mesures cosmétiques qui ne suffiront pas pour protéger les agents menacés
dans le quotidien de leurs missions.

Pour FO DGFIP l’objectif affiché de sécurisation des bâtiments de la DGFIP ne peut
être envisagé sans le déploiement de moyens appropriés à cet enjeu.

Dans une actualité marqué par les prévisions de diminuer de 15% les moyens de
fonctionnement des administrations sur les deux prochaines années, il est à craindre que la
sécurité des agents soit également sacrifiée au nom d’une politique marquée par l’austérité
budgétaire.

Cette perspective est inacceptable et FO DGFIP mettra tout en œuvre pour la prise en
compte des besoins des agents et la défense de leurs conditions de travail.


